
 RÉSOLUTIONS PROPOSÉES A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 MAI  2023 

Résolution 1 : comptes de l’exercice 2022 
L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu le rapport du trésorier national, pris 
connaissance des comptes annuels afférents à l’exercice clos du 31/12/2022 et du rapport 
du commissaire aux comptes, approuve les comptes tels qu’ils sont présentés. Elle 
approuve également le compte d’emploi des ressources. 
 

Résolution 2 : quitus 
L’Assemblée générale de l’AMOPA, comme suite à l’approbation du Conseil 
d’administration réuni le 14 mars 2023, donne quitus et sans réserve au Président national 
et au Trésorier national de l’exécution de leurs gestions pour ledit exercice de l’année 2022. 
 

Résolution 3 : affectation du résultat 
L’Assemblée générale de l’AMOPA, décide, sur proposition du Conseil d’administration du 
14 mars 2023, de l’affectation du résultat négatif de l’exercice 2022, soit la somme de  
59388 €  en report négatif et en totalité au compte : Réserve générale 
 

Résolution 4 : budget 2023 
L’Assemblée générale de l’AMOPA, après avoir entendu la présentation du Trésorier 
national, sur proposition du Conseil d’administration réuni le 14 mars 2023, approuve le 
projet de budget 2023. 

Résolution 5 : augmentation de la cotisation 
L’Assemblée générale décide sur proposition du Conseil d’administration, de fixer à 36€ le 
montant de la cotisation à compter du 1er janvier 2024. 

 


